
Loi n°87-27 du 18/08/1987 portant Code de la Pêche maritime 

 

 

Article premier. – Les dispositions du présent Code sont applicables à toutes les 
personnes pratiquant la pêche dans la limite des eaux maritimes relevant de la 
juridiction du Sénégal, ainsi qu’au matériel et aux navires en usage pour cette activité, 
sous réserve des conventions internationales existantes. 

TITRE PREMIER 

DE LA ZONE DE PÊCHE SOUS JURIDICTION SÉNÉGALAISE 
 

Art. 2. – Le droit de pêche dans les eaux relevant de la juridiction du Sénégal appartient 
à l’État. Ce droit s’exerce dans la mer territoriale et dans une zone économique exclusive 
qui s’étend sur une largeur de 200 milles marins calculés à partir des lignes de base 
ayant servi à mesurer la largeur de la mer territoriale. Les limites des eaux maritimes et 
fluviales sont fixées par décret. 

TITRE II 

DE L’AMÉNAGEMENT ET DE L’EXPLOITATION 

Chapitre premier 

Des engins de pêche 
 

Art. 3. – Les engins de pêche artisanale sont classés en trois catégories : les filets, les 
lignes et les pièges. 

a) Les filets : 

Les filets sont constitués de nappes, de dimensions variables, bordés par une 
ralingue inférieure lestée et une ralingue supérieure munie de flotteurs. Ils 
peuvent être passifs ou actifs. 

1. Les filets passifs 

Ils capturent les poissons marins ou les autres animaux marins en les maillant 
ou en les barrant sur leur passage quand ils sont entrainés par le courant. On 
distingue : 

1.1. Les filets maillants de fond qui peuvent être fixes ou dérivants. 
 Les filets fixes sont ancrés au fond de l’eau ou légèrement décalés de 

ce dernier. 
 Les filets dérivants sont passifs et opèrent entre le fond et les eaux 

intermédiaires. Ils sont tenus à l’une des extrémités par le pêcheur 
l’autre extrémité étant laissée à la dérive. 

1.2. Les filets maillants de surface sont passifs et opèrent à la surface et sont 
spécialisés dans la capture des espèces pélagiques. 



1.3. Les filets à crevettes : sont filtrants ayant la forme d’une poche conique 
qui fonctionnent généralement par paire tendue de chaque côté d’une 
pirogue ou d’un flotteur central par l’intermédiaire de perches 
horizontales maintenues aux extrémités par deux flotteurs. 
L’ouverture des filets est assurée par des bâtons verticaux. 

 

2. Les filets actifs : 

Ils comportent les mêmes éléments que les filets passifs mais sont 
manœuvrés par les pêcheurs aux fins de capturer les poissons ou autres 
animaux marins. On distingue : 

2.1. La senne de plage : c’est un filet de dimensions variables en longueur et 
en chute et constitué généralement d’une poche à la partie centrale, 
d’une ou de deux contre-poches de chaque côté et de deux ailes dont 
les mailles sont plus grandes que celle de la poche. Le halage du filet à 
la plage s’effectue par l’intermédiaire de cordes attachées à chacune 
des ailes. 

2.2. La senne tournante coulissante : c’est un filet de dimensions variables 
en longueur et en chute et constitué généralement d’une poche à la 
partie centrale et de deux ailes de chaque côté dont les mailles sont 
plus grandes que celles de la poche. La ralingue inférieure est munie 
d’anneaux en fer à travers desquels passe la corde de coulisse servant 
à fermer le filet par le fond après l’encerclement du banc de poissons. 

2.3. Le filet maillant encerclant : C’est un filet flottant formé de nappes de 
dimensions variables qui capture des poissons par encerclement. Le 
poisson se maille dans le filet en tentant d’échapper au resserrement 
du cercle. 

2.4. Le filet filtrant à crevettes : c’est un filet en forme de poche allongée, 
maintenu ouvert en pêche par deux bâtons en bois et trainé à contre-
courant par deux pêcheurs. 

2.5. L’épervier : C’est un filet à main de forme conique dont le bord 
inférieure lesté a une circonférence de douze mètres environ. 

 

b) Les lignes :  

On distingue les palangrottes et les palangres. 

1. Les palangrottes : Elles sont de trois types : 
1.1. Les lignes de fond : ce sont les lignes lestées munies d’un ou de 

plusieurs avançons armés de hameçons. 
1.2. Les lignes de traine : les lignes de traine sont des lignes terminées par 

des hameçons garnis de leurre, remorqués près de la surface et qui 
ondulent pour attirer des proies vivantes. 

1.3. Les lignes à turluttes : ce sont des lignes en nylon terminées par une 
turlutte formée par un jeu d’hameçons disposés en couronne et d’un 
leurre de dimensions variables. 

2. Les palangres : Les palangres sont des lignes munies de flotteurs. Elles se 
composent d’un nombre d’hameçons reliés à la ligne mère par des lignes 
secondaires de dimensions variables en fonction de l’espèce cible. 

 



c) Les pièges 

Ce sont les engins passifs piégeant les animaux marins. Ils sont conçus de 
manière que le poisson ou le crustacé qui entre dans le piège par un orifice 
approprié ne puisse plus ressortir par lui-même. Les formes et les dimensions 
sont variables selon l’espèce ciblée. 

Les pièges sont répartis en deux catégories : les nasses et les casiers 

1. Les nasses : sont généralement constituées d’une armature métallique 
recouverte de filets. 

2. Les casiers sont généralement réservés aux crustacés et aux céphalopodes. 
 

Art. 4. – Les engins de pêche industrielle sont classés en deux catégories : 

 les filets ; 
 les autres engins. 

a) Les filets : les filets comprennent les engins coulissants et les engins trainants. 

1. Les engins coulissants (sennes) : ce sont des filets à nappe de dimensions 
variables dont la ralingue inférieure est munie d’anneaux en fer à travers 
desquels passe la corde de coulisse servant à fermer le filet par le fond après 
l’encerclement du banc de poissons. On distingue : 
 Le filet tournant à clupés : filet de dimensions variables destiné à la 

capture des sardinelles ; 
 Le filet tournant coulissant à appâts vivants : filet de dimensions variables 

destiné à la capture d’appâts vivants (sardinelles) pour la pêche au thon ; 
 Le filet coulissant à thon : filet de dimensions variables destiné à la 

capture de sardinelles ; 
 

2. Les engins trainants (chaluts) : 

Ils comportent une combinaison des éléments suivants : des funes, des 
panneaux (étriers ou épars) et des filets. 

Des funes (câbles d’acier) ou remorque attaché à un ou plusieurs navires 
(chalutiers bœufs) et servant à la traction de l’engin sur le fond de mer ; 

 À l’extrémité de ces funes, des panneaux étriers ou des épars servant à 
maintenir l’écart entre les ailes du filet ; 

 Un filet constitué par des ailes ou un cadre, un corps et une poche 
terminale, flotté ou un non à sa partie supérieure et lesté à sa partie 
inférieure. 

On distingue les chaluts de fond et des chaluts pélagiques. 

1. Les chaluts de fond sont classés en trois catégories suivant les espèces : 

 Les chaluts à poisson et aux céphalopodes ; 
 Les chaluts à crevettes côtières ; 
 Les chaluts à crevettes profondes ; 

2. Les chaluts pélagiques : ce sont des chaluts à petits pélagiques côtiers. 
 



b) Les lignes et les cordes : on distingue : 

1. Les cannes : gaules (généralement de bambou) portant à leur extrémité 
une ligne de pêche gréée d’un hameçon à plumes ou hamps. Elles équipent 
les navires canneurs pour la pêche au thon. 

2. Les palangres : ce sont de longues lignes dormantes mouillés entre deux 
eaux (palangres de surface) ou près du fond (palangres de fond) portant 
un très grand nombre disposés de façon régulière boëttés d’appâts morts. 

Elles sont utilisées pour la pêche d’espèces comme le thon, l’espadon et les 
requins pour les palangres de surface ; les mérous, les requins de fond et 
les merlus pour les palangres de fond. 

Ces engins doivent être matérialisés en surface par des dispositifs visibles 
ou détectable au radar. 

 

Les pièges : les nasses et les casiers sont des pièges de forme variables ayant une 
goulette et un fond constitué par un filet de chalut. Appâtés ou non ils sont 
immergés. 

Art. 5. – La dimension minimale des mailles des filets de pêche est fixée par décret. 

Art. 6. – L’utilisation pour tous types d’engins de pêche, de tous moyens ou dispositifs de 
nature à obstruer les mailles des filets ou ayant pour effet de réduire leur action 
sélective est interdite. 

Toutefois, afin d’éviter l’usure ou les déchirures, il est permis de fixer exclusivement, 
sous la partie ventrale de la poche des chaluts de fond, des tabliers de protection en filet 
ou tout autre matériau. Ces tabliers sont fixés uniquement aux bords antérieurs et 
latéraux de la poche des chaluts. Pour la partie dorsale des chaluts, il est permis 
d’utiliser des dispositifs de protection à condition qu’ils consistent en une pièce unique 
de filet de même matériau que la poche et dont les mailles étirées mesurent au minimum 
trois cents millimètres. 

Art. 7. – Sauf dérogation accordée par décret, les engins de pêche autres que ceux définis 
aux articles 3 et 4 sont prohibés. 

Art. 8. – Les engins de pêche sous marine sont des appareils pouvant être utilisés sous 
l’eau pour le lancement d’un projectile. Toutefois la force propulsive que développent 
ces appareils ne doit pas être empruntée au pouvoir détonnant d’un mélange chimique 
ou à l’explosion d’un gaz comprimé. 

Art. 9. – Il est interdit sauf dérogation accordée par le Ministre chargé de la Pêche 
maritime, d’utiliser dans l’exercice de la pêche sous marine, tout équipement tel que 
scaphandre autonome ou non. 

Art. 10. – Il est interdit, sauf dérogation, accordée par le Ministre chargé de la Pêche 
maritime, de détenir simultanément à bord d’un navire ou de toute embarcation de 
navigation, un engin respiratoire tel que scaphandre et un engin de pêche tel que foëne, 
fusil ou toute autre arme de pêche. 

Art. 11. – L’utilisation d’explosifs, de poisons ou toutes autres drogues de nature à 
détruire ou à enivrer le poisson est interdite dans les eaux sous juridiction sénégalaise. 



Chapitre 2 

Des navires de pêche 

ART. 12. – Est considérée comme navire de pêche toute embarcation dotée 
d’installations et d’engins conçus pour capturer des animaux marins et soumis à la 
législation sur les navires de mer. 

A bord du navire, il est tenu à jour un journal de pêche où sont consignés les 
renseignements sur la marée. 

Art. 13. – L’utilisation de navires chalutiers et de navires sardiniers de plus de 1500 
tonneaux de jauge brute est interdite à l’intérieur des eaux relevant de la juridiction 
sénégalaise. Il en est de même des navires de ramassage des captures ou des navires 
équipés d’installation de traitement et de transformation des captures en produits finis 
ou semi-finis quelle que soit leur taille, le produit transformé étant de présentation 
différente de celle du produit d’origine. 

Sauf à l’intérieur des ports et des rades, les transbordements des produits de la pêche 
sont interdits. 

Les navires de ramassage peuvent être autorisés dans les conditions fixées par décret. 

Il est interdit de rendre non identifiable, par quelque moyen que ce soit, les navires de 
pêche ou leurs accessoires. 

Art. 14. – Les navires de pêche industrielle sont regroupés en fonction de deux critères : 
les moyens de conservation de la capture, les engins de pêche utilisés. 

a) En fonction des moyens de conservation : 

Les navires de pêche industrielle sont classés en deux catégories ; on distingue : 

1. Les navires de pêche fraîche disposant d’une cale réfrigérée susceptible de 
maintenir les produits entreposés à une température ambiante de 4°C. La 
réfrigération peut être obtenue par un moyen mécanique ou par l’utilisation 
du mélange réfrigérant sel et glace ou eau de mer et glace. 

2. Les navires congélateurs : équipés de moyens de conditionnement de 
congélation et de stockage des produits à bord. 

 

b) En fonction des engins de pêche utilisés : 

Les navires de pêche industrielle sont classés comme suit : 

1. Les sardiniers pratiquant la pêche des petits pélagiques côtiers (sardinelles, 
chinchards, maquereaux, pristipomes notamment) au moyen d’un filet 
tournant coulissant ; 

2. Les chalutiers de fond dotés d’engins pour capturer les poissons démersaux, 
les crustacés et les mollusques ; 

3. Les chalutiers pélagiques employant des chaluts qui évoluent entre deux eaux 
pour capturer les poissons pélagiques et accessoirement les poissons de 
fond ; 

4. Les thoniers pratiquant la pêche pélagique hauturière sont groupés en deux 
catégories : les thoniers canneurs et les thoniers senneurs ; 
a. les thoniers caneurs utilisant les cannes (lignes) pour capturer le thon. 
b. Les thoniers senneurs utilisant la senne coulissante pour capturer le thon. 



5. Les palangriers utilisant des palangres pour capturer des espèces de surface 
et de fond. 

6. Les caseyeurs utilisant des casiers pour capturer des espèces de fond telles 
que les crabes profonds. 

Art. 15. – Il existe deux catégories d’embarcation de pêche artisanale qui sont : 

 La pirogue traditionnelle ou assimilée qui utilise pour se déplacer, la force 
manuelle (pagaie), la force éolienne (voile) ou la force mécanique (moteur). Ces 
pirogues sont immatriculées par les soins du Ministre chargé de la Pêche 
maritime. 

 Le cordier : navire de faible tirant d’eau équipé d’un moteur fixe, n’ayant d’autre 
moyen de conservation que de la glace stockée dans une cale isotherme et 
utilisant comme engin de pêche des lignes à main. 

Les utilisateurs des embarcations de pêche artisanale sont astreints au port du gilet de 
sauvetage. 

Chapitre 3 

Des animaux protégés 
 

Art. 16. – La liste des animaux dont la capture, la détention et la mise en vente sont 
interdites est fixée par décret. 

TITRE III 

DU DROIT DE PÊCHE 
 

Art. 17. – L’exercice de la pêche dans les eaux sous juridiction sénégalaise est soumis à 
autorisation. Celle-ci est délivrée sous forme de licence aux navires de pêche par le 
Ministre chargé de la Pêche maritime. 

En ce qui concerne les navires de recherche ainsi que ceux des écoles de formation 
maritime et de pêche battant pavillon sénégalais, l’autorisation est accordée par arrêté 
du Ministre chargé de la Pêche maritime. 

Art. 18. – Il est institué différents types de licences dans les eaux relevant de la 
juridiction sénégalaise. Les catégories de licences et les types de pêche correspondants 
sont définis par décret. 

Ces licences sont annuelles et sont accordées ou renouvelées au début de chaque année 
civile contre le dépôt d’une quittance de versement d’une redevance fixée par décret. 
Elles sont valables de la date de leur délivrance à la fin de l’année civile en cours. 

Art. 19. – En mer la licence est obligatoirement détenue à bord du navire attributaire et 
doit être présentée en cas de contrôle aux agents habilités à cet effet. 

À quai, la licence doit être présentée aux mêmes agents dans les vingt quatre heures au 
plus tard. 

Art. 20. – Les navires attributaires d’une licence de pêche ou d’un arrêté d’autorisation 
sont astreints de débarquement au Sénégal de toutes leurs captures sauf dérogation 
accordée par le Ministre chargé des pêches. 



Art. 21. – Les navires attributaires d’une licence de pêche ou d’un arrêté d’autorisation 
sont astreints d’une déclaration de captures conforme aux formulaires figurant en 
annexe du présent code. 

La déclaration de captures des navires battant pavillon sénégalais est déposée auprès du 
représentant du Ministre chargé de la Pêche à la fin de chaque mois. 

Les modalités de transmission des déclarations de captures des autres navires sont 
fixées par les textes des autorisations accordées. 

Art. 22. – Ne sont pas assujettis à l’autorisation prévue à l’article 17 du présent Code : 

1. les pirogues sénégalaises ou ressortissant des États à qui le droit de pêche a été 
reconnu par convention ; 

2. les cordiers et embarcations similaires de nationalité sénégalaise ; 
3. les thoniers pêchant l’appât qu’ils soient de nationalité sénégalaise ou 

ressortissant des États à qui le droit de pêche a été reconnu par la convention. 
 

Art. 23. – Les zones, à l’intérieur desquelles le droit de pêche est accordé aux navires 
munis d’une licence sont déterminées par décret. 

La pêche aux engins trainant est interdite dans la frange des six milles marin. 

Art. 24. – Les navires battant pavillon d’un État étranger peuvent être autorisés à pêcher 
dans les eaux sous juridiction sénégalaise à la suite d’une convention ou d’un accord 
conclus entre le Sénégal et l’État concerné ou s’ils sont affrétés par des industries de 
traitement installées au Sénégal. 

Les conditions dans lesquelles des navires sont autorisés à opérer dans les eaux 
sénégalaises sont précisées dans la convention ou l’accord. Les conditions de 
l’affrètement sont définies par décret. 

TITRE IV 

DE LA RECHERCHE ET DE LA CONSTATATION DES DÉLITS 

Chapitre premier 

De la procédure d’arraisonnement 
 

Art. 25. – Tout navire se trouvant dans une zone de pêche réglementée peut être sommé 
de stopper immédiatement par tous moyens sonores, lumineux, visuels ou radioélec-
triques à la disposition du navire de surveillance ou de l’aéronef de surveillance. En 
particulier, les signaux du code international (pavillon flottant, LIMA de jour, ou signal L 
en scott lumineux de nuit). Toutefois, il sera donné au navire la possibilité de terminer 
sa manœuvre. Le lieu de la première détection reste cependant le lieu de l’infraction. 

Si le navire refuse de stopper et à la troisième sommation un coup de semonce (ou une 
rafale) est tiré sur son avant pour l’obliger à s’arrêter. Cette semonce est renouvelée 
deux fois. Après la troisième semonce, s’il y a refus d’obtempérer, le commandant du 
navire ou de l’aéronef de surveillance est autorisé à tirer au but. 

Si plusieurs navires de pêche se trouvent dans la zone réglementée, les signaux émis par 
le navire ou l’aéronef de surveillance s’adressent à tous et l’ordre de stopper doit être 
exécuté par l’ensemble des navires de pêche. 



Le fait pour un navire de pêche se trouvant dans la zone réglementée de ne pas répondre 
immédiatement à l’ordre de stopper ou de s’enfuir à l’approche du navire ou de l’aéronef 
de surveillance équivaut à reconnaitre le délit de pêche qui est alors constaté et 
verbalisé. 

Chapitre 2 

De la procédure de constat 
 

Art. 26. – Compte tenu des conditions météorologiques, de la nature de l’infraction et 
des difficultés que peut éprouver l’aéronef ou le navire de surveillance dans l’exécution 
de sa mission, trois procédures réglementaires peuvent être employées, le choix étant 
laissé à la discrétion de l’agent verbalisateur. 

1. Procédure ordinaire : cette procédure est employée si : 
a) les conditions autorisent un transbordement ; 
b) le navire contrôlé est seul et a répondu immédiatement à l’ordre de 

stopper ; 
c) l’infraction n’est pas apparente à première vue. 

Dans ce cas, une équipe dirigée par un officier ou un officier marinier et pouvant 
comporter un ou plusieurs inspecteurs des pêches est envoyé à bord du navire 
arraisonné. Cette équipe a notamment pour mission de vérifier les documents de 
bord, les engins de pêche et les captures. En cas d’infraction, le chef d’équipe se 
fait remettre les documents de bord et note les renseignements de position, de 
route et de vitesse qu’il relève sur le journal de navigation, en veillant à 
numéroter les pages de ce document correspondant à la navigation incriminée, et 
appose sa signature devant les indications qu’il a recueillies. 

2. Procédure d’arraisonnement à vue ; cette procédure est employée si : 
a) les conditions n’autorisent pas le transbordement ; 
b) le navire arraisonné ne s’est pas arrêté aux sommations ou a pris la fuite ; 
c) les navires surpris sont trop nombreux pour être contrôlés 

individuellement ; 
d) l’infraction est flagrante et caractérisée (navire opérant dans une zone 

interdite ou navire sans licence en pêche dans une zone contrôlée…). 

Dans ce cas, le commandant du navire de surveillance après avoir noté les 
renseignements de première détection, passe à contre bord des navires 
arraisonnés en relevant les baptêmes et numéros, la position, route et vitesse, la 
situation de leurs engins de pêche et la nature de l’infraction constatée. Dans le 
cas particulier de l’arraisonnement par un aéronef de surveillance, ces 
renseignements sont relevés par l’équipage, à vue ou au moyen de photographies 
aériennes. Ces dernières et les renseignements qui les accompagnent établissent 
jusqu’à preuve du contraire la réalité du délit constaté. 

3. Procédure extraordinaire. Cette procédure est utilisée dans les cas où le délit de 
pêche n’est pas constaté par les aéronefs ou navires de surveillance mais par un 
autre personnel habilité. 

Dans ce cas dès que possible, ce personnel habilité rend compte à son supérieure 
hiérarchique qui prévient le représentant du Ministre chargé des Pêches 
maritimes et l’unité de gendarmerie compétente. 



Chapitre 3 

De la procédure de verbalisation 
 

Art. 27. – Tout constat d’infraction donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal établi 
suivant le modèle annexé au présent Code. 

Les procès-verbaux dressés par les agents énumérés à l’article 28 ci-après font foi 
jusqu’à inscription de faux des constatations matérielles qu’ils relatent. Ils ne font foi 
que jusqu’à preuve du contraire de l’exactitude et de la sincérité des aveux et 
déclarations qu’ils rapportent. 

Le prévenu qui veut s’inscrire en faux contre un procès-verbal est tenu de le faire dans 
les délais de citation. 

Il doit faire en même temps le dépôt des moyens de faux et indiquer les témoins qu’il 
veut faire entendre. 

Le prévenu contre lequel il a été rendu un jugement par défaut est admis à faire sa 
déclaration d’inscription de faux pendant le délai qui lui est accordé pour se présenter à 
l’audience sur son opposition. 

Le procès-verbal contient tous les renseignements concernant l’infraction constatée. 

Dans le cas de procédure d’arraisonnement à vue, il est présenté par le représentant du 
Ministre chargé des pêches maritimes : 

a) au commandant ou patron du navire, au port, dès l’arrivée du navire, pour 
observation éventuelle et signature ; 

b) au propriétaire du navire ou consignataire si le navire n’a pas été intercepté, ou 
s’il ne revient pas dans un port sénégalais. 

Si aucun responsable du navire ne peut être entendu par les autorités sénégalaises, le 
procès-verbal est envoyé au Procureur de la République pour qu’une information soit 
ouverte. 

Dans le cas de la procédure extraordinaire, si le navire a pu être identifié, il est procédé 
comme en cas de procédure d’arraisonnement à vue. 

En cas de refus de remise de documents de bord, de refus de signature, ou de fuite à la 
suite d’un ordre de stopper, mention en est faite au procès variable. 

Chapitre 4 

Des pouvoirs des agents habilités à constater les infractions 
 

Art. 28. – Les fonctionnaires du cadre des pêches et assimilés, les officiers et les officiers 
mariniers de la Marine nationale, les officiers et les sous-officiers de l’armée de l’Air, les 
agents des parcs nationaux marins, les administrateurs des Affaires maritimes, les 
inspecteurs de la navigation et de la sécurité, les officiers du corps technique 
administratif des Affaires maritimes ont qualité pour constater les infractions au présent 
Code. 



Art. 29. – Les agents mentionnés à l’article 28 prêtent serment devant le tribunal 
compétent. 

Le serment est enregistré sans frais au greffe de la juridiction et n’est pas renouvelé en 
cas de changement de résidence dans le ressort d’une autre juridiction. 

La formule du serment est la suivante : 

 je jure et promets de bien et loyalement remplir mes fonctions et d’observer en 
tout les devoirs qu’elles m’imposent. 

Lorsqu’un ou plusieurs agents énumérés ci-dessus auront reçu, dans l’exercice de leurs 
fonction ou à l’occasion de cet exercice quelque outrage par parole, par écrit ou dessins 
non rendus publics, tendent dans ces divers cas, à inculper leur honneur ou leur 
délicatesse, celui qui leur aura adressé cet outrage sera puni d’un emprisonnement d’un 
mois à trois mois et d’une amende de 20.000 à 50.000 francs ou de l’une de ces deux 
peines seulement. 

Art. 30. – Les agents assermentés conformément à l’article 20, peuvent en cas de 
flagrant délit procéder à l’arrestation des délinquants et les conduire devant le 
Procureur de la République territorialement compétent. 

Ils ont le droit de requérir la force publique dans l’accomplissement de leur mission. 

Le délit est considéré comme flagrant dans le cas de la procédure d’arraisonnement à 
vue et dans le cas de la procédure extraordinaire lorsque le navire aura été 
formellement identifié. Le commandant du navire peut être arrêté en flagrant délit à son 
arrivée au port et conduit devant le Procureur de la République. 

Art. 31. – Le commandant ou le patron de tout navire ayant donné lieu à l’établissement 
d’un procès-verbal d’infraction doit, à la demande des agents verbalisateurs, rallier 
immédiatement le port sénégalais le plus proche. Toutefois, en cas de délit dans une 
zone où la pêche est interdite, le navire surpris en action de pêche doit immédiatement 
quitter la zone. Dans tous les cas l’évaluation des captures se fait sur la totalité de celles-
ci. Les navires non basés au Sénégal sont accompagnés par le navire ou l’aéronef de 
surveillance. La conduite des navires basés au Sénégal est laissée à l’initiative du 
commandant du bâtiment arraisonneur. 

Art. 32. – Tout navire en opération de pêche dans une zone réglementée proche de la 
frontière maritime dont le commandant ou le patron refuse d’obtempérer à l’ordre de 
stopper peut, lorsque la convention passée avec le pays limitrophe concerné le permet, 
être poursuivi par le navire de surveillance au-delà de ladite frontière maritime, faire 
l’objet d’un procès-verbal d’infraction et être contraint de rallier le port sénégalais le 
plus proche. 

Le commandant du navire de surveillance ou l’aéronef ou tout agent habilité à constater 
les délits de pêche, peut s’il le juge utile requérir des marins sénégalais ou des autorités 
nationales, l’aide en personnel et matériel qui lui est indispensable pour assurer sa 
mission ou les opérations prévues par le présent Code. 

Art. 33. – S’il n’y a pas arrestation en flagrant délit trois jours au plus tard suivant le 
retour de mission de l’agent verbalisateur, les rapports et procès-verbaux accompagnés 
de toutes les pièces constatant l’infraction doivent être transmis au représentant du 
Ministre chargé des Pêches maritimes. Un exemplaire du procès-verbal est transmis au 
Procureur de la République. 



En cas d’arrestation en flagrant délit du commandant ou du patron responsable de 
l’infraction constatée, cette arrestation est maintenue, au cas où il n’y a pas eu 
transaction immédiate, le procès–verbal constatant cette infraction doit être transmis 
dès le retour de mission de l’agent verbalisateur. Le commandant ou le patron doit être 
déféré sans délai au Procureur de la République. 

Au cas où le procès-verbal ne serait pas complet, le Représentant du Ministre chargé des 
Pêches maritimes, s’il l’estime nécessaire, demande au parquet l’ouverture d’une infor-
mation, pour la recherche des acteurs civilement responsable des infractions constatées 
au moyen de la procédure d’arraisonnement à vue ou la procédure extraordinaire. 

Chapitre 5 

Des consignations et des saisies au cours de l’enquête préliminaire. 
 

Art. 34. – L’officier ou l’agent qui conduit ou fait conduire le navire arraisonné dans un 
port sénégalais conformément à l’article 31 le fait placer sous surveillance de l’unité de 
la gendarmerie du port. 

Le dossier d’arraisonnement est consigné entre les mains du représentant du Ministre 
chargé des Pêches maritimes qui fait procéder à la saisie des engins de pêche et des 
produits de pêche. 

Les produits saisis sont vendus aux enchères publiques par l’administration des 
Domaines à requête du Ministre chargé des Pêches maritimes. La somme recueillie est 
consignée au Trésor jusqu’à la réalisation d’une transaction ou jusqu’à décision de la 
juridiction répressive. 

Sont détruits tous engins dont l’utilisation tombe sous le coup des prohibitions légales. 

Art. 35. – Tout navire ayant servi à commettre une infraction est retenu au port 
sénégalais jusqu’au versement au Trésor d’un cautionnement déposé en garantie du 
paiement des amendes encourues ou des sommes fixées à la suite d’une transaction. 

Art. 36. – Le montant de ce cautionnement est fixé par le représentant du Ministre 
chargé des Pêches maritimes ; il ne peut être inférieur au montant maximum de 
l’amende encourue pour l’infraction constatée. 

Art. 37. – Pendant la période d’immobilisation, le navire est sous la surveillance de la 
gendarmerie. 

Les indemnités découlant de cette surveillance sont à la charge du propriétaire ou de 
l’exploitant du navire arraisonné. 

Chapitre 6 

Des actions et des poursuites 
 

Art. 38. – Les actions et poursuites sont exercées directement par le représentant du 
Ministre chargé des Pêches maritime, devant les juridictions compétentes, sans 
préjudice du droit qui appartient au Ministère public près ces juridictions. 

Le représentant du Ministre chargé des pêches maritimes dûment cité ou averti par le 
parquet, expose l’affaire devant le tribunal et est entendu à l’appui de ses conclusions. 

Il intervient avant le parquet. 



Les dispositions de droit commun sur la procédure des flagrants délits devant les 
juridictions correctionnelles sont applicables dans les cas prévus aux articles 30 alinéa 3 
et 33 alinéa 2. 

Art. 39. – Les jugements en matière de pêche sont notifiés au représentant du Ministre 
chargé des Pêches maritimes. Celui-ci peut concurremment avec le Ministère public 
interjeter appel. 

Sur l’appel de l’une ou de l’autre partie, le représentant du Ministre chargé des pêches 
maritimes a le droit d’exposer devant la Cour et de déposer des conclusions. 

Art. 40. – L’action publique en matière d’infraction au Code de la Pêche se prescrit par 
trois ans à partir du moment où l’infraction a pu être constatée par procès-verbal. 

Chapitre 7 

Des transactions 
 

Art. 41. – Le représentant du Ministre chargé des Pêches maritime est autorisé à 
envisager la transaction au nom de l’État avec les personnes poursuivies ainsi qu’avec 
les personnes civilement ou solidairement responsables pour toutes les infractions en 
matière de pêche. 

Art. 42. – Le représentant du Ministre chargé des Pêches maritimes qui est autorisé à 
engager la transaction peut subordonner la conclusion de cette transaction à l’abandon 
des produits ou engins saisis au profit de l’État. 

Art. 43. – La transaction ne peut être accordée après décision de justice devenue 
définitive. 

Art. 44. – Les transactions doivent être décidées par écrit par le Ministre chargé des 
Pêches. 

Art. 45. – La transaction éteint l’action publique. 

Chapitre 8 

Des pénalités 
 

Art. 46. – Les infractions à l’article 5 sont punies d’un emprisonnement de un mois à 
trois ans et d’une amende de 3.000.000 à 5.000.000 de francs. 

En outre, le commandant du navire peut se voir retirer son brevet pour une durée de un 
à trois mois. 

Art. 47. – Les infractions à l’article 6 sont punies d’un emprisonnement de un mois à 
trois ans et d’une amende de 5.000.000 à 10.000.000 de francs. 

En outre, le commandant du navire peut se voir retirer son brevet pour une durée de un 
à trois mois. 

Art. 48. – Les infractions à l’article 7 sont punies d’un emprisonnement de un mois à 
trois ans et d’une amende de 5.000.000 à 20.000.000 de francs. 

Art. 49. – Les infractions aux articles 8,9 et 10 sont punies d’un emprisonnement de un 
mois à trois ans et d’une amende de 1.000.000 à 3.000.000 de francs. 



Art. 50. – Les infractions à l’article 11 sont punies d’un emprisonnement de un mois à 
trois ans et d’une amende de 5.000.000 à 10.000.000 de francs. 

Art. 51. – Les infractions à l’article 12 alinéa 2, sont punies d’une amende de 3.000.000 à 
5.000.000 de francs. 

En outre, le commandant du navire peut se voir retirer son brevet pour une durée de 
trois à six mois. 

Art. 52. – Les infractions à l’article 13 sont punies d’un emprisonnement de un mois à 
trois ans et d’une amende de 10.000.000 à 50.000.000 de francs. 

Art. 53. – Les infractions à l’article 15 sont punies d’une amende de 20.000 francs. 

Art. 54. – Les infractions à l’article 16 sont punies d’un emprisonnement de un mois à 
trois ans et d’une amende de 1.000.000 à 5.000.000 de francs. Les produits concernés 
sont saisis. 

En outre, le commandant du navire peut se voir retirer son brevet pour une durée de un 
à six mois. 

Art. 55. – Les infractions aux articles 17 et 18 sont punies sous réserve des dispositions 
de l’article 43 d’un emprisonnement de un mois à trois ans et d’une amende de 
3.000.000 à 10.000.000 de francs. Il est exigé en outre et dans tous les cas, le paiement 
immédiat du montant de la redevance perçue pour la licence. 

Art. 56. – Les infractions à l’article 19 sont punies d’une amende de 100.000 à 500.000 
francs. 

Art. 57. – Les infractions à l’article 20 sont punies d’une amende de 5.000.000 à 
20.000.000 de francs et du retrait de la licence pour un trimestre. En cas de récidive, la 
licence est retirée définitivement. 

Art. 58. – Les infractions à l’article 21 sont punies sous réserve des dispositions de 
l’article 43 d’une amende de 5.000.000 à 10.000.000 de francs. 

Art. 59. – Les infractions à l’article 23 sont punies : 

 d’un emprisonnement de un mois à trois ans et d’une amende de 800.000 à 
3.000.000 de francs lorsque le délit est commis par un navire sardinier. 

 d’un emprisonnement de un mois à trois ans et d’une amende de 3.000.000 à 
15.000.000 de francs si le délit est commis par un navire chalutier ou par tout 
autre navire de pêche. 

 

En outre, le commandant du navire peut se voir retirer son brevet pour une durée de un 
à six mois. 

Art. 60. – Le commandant ou le patron de tout navire étranger ressortissant d’un État 
ayant signé avec le Sénégal une convention de pêche maritime, qui se livre à une activité 
de pêche à l’intérieur des eaux sous juridiction sénégalaise dans des conditions 
contraires à celles prévues dans la convention qui lie cet État à l’État du Sénégal, si ces 
conditions ne constituent pas déjà des infractions expressément punies par le présent 
Code, est puni d’un emprisonnement d’un mois à trois ans et d’une amende de 
20.000.000 à 50.000.000 de francs. 



Art. 61. – Le commandant ou le patron de tout navire étranger non autorisé à pêcher 
dans les eaux sous juridiction sénégalaise surpris en action de pêche à l’intérieur de ces 
eaux, est puni pour ce fait d’un emprisonnement de six mois à trois ans et d’une amende 
de 50.000.000 à 150.000.000 de francs. 

Art. 62. – Le propriétaire d’un navire à bord duquel les infractions au présent Code ont 
été commises et, le cas échéant, l’exploitant sont tenus solidairement responsables du 
paiement des amendes prononcées ainsi que des dommages-intérêts et des frais. 

Art. 63. – La confiscation soit du corps du délit, soit des choses produites par le délit, 
soit celles qui ont suivi ou qui ont été destinées à le commettre peut être ordonnée par la 
juridiction saisie. 

Les engins de pêche non réglementaires sont obligatoirement confisqués et leur 
destruction ordonnée. 

En cas de récidive des infractions au présent Code, le Ministre chargé de la Pêche peut 
suspendre ou annuler une licence de pêche. 

Chapitre 9 

Des modalités de la peine 
 

Art. 64. – Les dispositions de l’article 433 du Code pénal ne sont pas applicables aux 
peines d’amende prévues par le présent Code. 

Art. 65. – Il ne peut être prononcé de sursis à l’exécution de la peine en ce qui concerne 
les condamnations à l’amende. 

Art. 66. – En cas de récidive ou de fuite, les peines d’amende sont doublées. 

Art. 67. – La prescription de la peine est celle de droit commun. 

Chapitre 10 

Dispositions diverses 
 

Art. 68. – La répartition du produit des amendes, transactions, saisies ou confiscations 
prononcées en application du présent Code est fixée par décret. 

Art. 69. – Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent Code notamment la loi 
n° 76-89 du 2 juillet 1976 portant Code de la pêche maritime. 
 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’État. 

 

Fait à Dakar, le 18 août 1987. 

Abdou DIOUF. 

  



DÉCLARATION DE CAPTURES DES CHALUTIERS DE FOND 

 

Marée du ……………………………………au…………………………………………. 

NOM DU NAVIRE 

TYPE : Glacier ou congélateur 

NATIONALITÉ 

 

Espèces Date 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

     

 

 

 

 

     

 

 

 

 

     

 

 

 

 

     

Zone de pêche (*) 

 

 

 

 

     

 

 

Sondes 

 

 

Temps de pêche 

 

 

  

 

 

 

    

  

 

 

 

    

Poids total capturé 

      

Poids total rejeté 

 

 

 

 

 

     

(*) Mauritanie, Nord de Dakar, Petite-Côte, Gambie, Casamance ou 

Guinée-Bissau.
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DÉCLARATION DE CAPTURES JOURNALIÈRES DES SARDINIERS ET CHALUTIERS 

PÉLAGIQUES 

DATE :  JOUR/MOIS/ANNÉE 

 

NOM DU NAVIRE : 

TYPE : Glacier ou Congélateur 

 

 

Coup de 
filet n° 
 

1 2 3 4 5 6 7 

Poids en 
tonnes 
 

Gardé Rejet Gardé Rejet Gardé Rejet Gardé Rejet Gardé Rejet Gardé Rejet Gardé Rejet 

Espèces 
 

              

1               

2               

3               

4               

5               

6               

7               

8               
Total               

Zone de 
pêche 

       

Sonde 
 

       

Durée de 
l’opération 
de pêche 

       

 

 

 

 

DÉCLARATION DE CAPTURES DES NAVIRES THONIERS 

 

 Marée du ………………au……………… 

NOM DU NAVIRE : 

TYPE : Canneur ou Senneur 

NATIONALITÉ : 

 

1 – Captures réalisées dans la zone économique sénégalaise 2 – Captures réalisées hors de la zone économique 

Espèces Tonnage 
débarqué 

Ton. non 
débarqué 

Rejets Total Espèces Tonnage 
débarqué 

Ton. non 
débarqué 

Rejets Total 

Albacore     Albacore     

Listao     Listao     

Patudo     Patudo     

Thonidé 
+ Auxide 

    Thonidé 
+ Auxide 

    

Autres 
espèces 

    Autres 
espèces 

    

Total     Total     
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DÉCLARATION DE CAPTURE DES PALANGRIERS ET DES CASEYEURS 

 
NOM DU NAVIRE : TYPE DE PÊCHE : 

 

(hameçons ou casiers) 

ESPACEMENT DES MOYENS DE 

CAPTURE : 

(palangre ou casier) 

 

 
Date 

N
o

m
b

re
 

d
’h

am
e

ço
n

 o
u

 

ca
si

er
 

Heure de 
pose 

Heures de 
remontée 

Position 
moyenne 

Profondeur Espèces (Les rejets seront entourés d’un cercle) 

Déb. Fin Déb. Fin Lati- 
tude 

Longi- 
tude 

Déb Fin n kg n kg n kg n kg n kg n kg 

1. pose                  

2. pose                  

3. pose                  

4. pose                  

5. pose                  

6. pose                  

7. pose                  

8. pose                  

9. pose                  

10. pose                  

 

 


